
ALAIMO / PRÉFET DU RHÔNE

par ces motifs,

LA COUR,

statuant sur la question à elle soumise par le tribunal administratif de Lyon
par jugement du 8 septembre 1974, dit pour droit :

L'article 12 du règlement n° 1612/68 doit être interprété comme assurant
aux enfants visés l'égalité de situation au regard de l'ensemble des droits
découlant de l'admission.

Lecourt Mertens de Wilmars Mackenzie Stuart Donner Monaco

Pescatore Kutscher Sørensen Ó Keeffe

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 29 janvier 1975.

Le greffier

A. Van Houtte

Le président

R. Lecourt

CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL M. JEAN-PIERRE WARNER,
PRÉSENTÉES LE 22 JANVIER 1975

Monsieur le Président,
Messieurs les Juges,

Dans cette affaire nous pouvons vous
présenter nos conclusions immédiatement
et dans la langue de procédure. Elles
seront très brèves car il nous semble suf
fisant de dire que, comme l'ont fait re
marquer et la Commission et la Répu
blique italienne, la question soulevée par

le jugement de renvoi du tribunal admi
nistratif de Lyon se trouve déjà tranchée
par votre arrêt dans l'affaire 9-74 Casa
grande/Landeshauptstadt München (Re
cueil 1974, p. 773) et que nous ne voyons
aucune raison pour vous proposer de
revenir sur ce que vous avez dit dans cet
arrêt. Bien au contraire, nous demeurons
de l'avis que nous vous avions alors ex
primé.
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CONCLUSIONS DE M. WARNER — AFFAIRE 68-74

Adaptant le dispositif de cet arrêt au libellé de la question posée par le tri
bunal de Lyon, nous concluons à ce que vous disiez pour droit que, en dispo
sant que les enfants d'un ressortissant d'un État membre qui est ou a été
employé sur le territoire d'un autre État membre, sont admis aux cours d'en
seignement « dans les mêmes conditions que les ressortissants de l'État d'ac
cueil » l'article 12 du règlement n° 1612/68 du Conseil vise non seulement les
conditions d'inscription aux cours, mais également l'ensemble des droits
découlant de l'admission.
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